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Resolution no 11/ 2020

TITRE : Mise en oeuvre des points d' action immediate du Sommet national autochtone
sur la justice

OBJET : Justice

PROPOSEUR( E) : Rosanne Casimir, Chef, Tk' emlOps to Secwepemc ( bande indienne de Kamloops), 
C.- B. 

COPROPOSEUR( E) : Kukpi7 Judy Wilson, bande indienne de Neskonlith, C.- B. 

DECISION : Adoptee; 7 abstentions

ATTENDU QUE : 

A. En vertu de la Declaration des Nations Unies surles droits des peuples autochtones (Declaration des Nations
Unies) : 

i. Article 7 ( 1) : Les autochtones ont droit a la vie, a I' integrite physique et mentale, a la liberte et a la
securite de la personne; 

ii. Article 18 : Les peuples autochtones ont le droit de participer a la prise de decisions sur des questions
qui peuvent concerner leurs droits, par I' intermediaire de representants qu' ils ont eux-memes choisis
conformement a leurs propres procedures, ainsi que le droit de conserver et de developper leurs
propres institutions decisionnelles; 

iii. Article 23 : Les peuples autochtones ont le droit de definir et d' elaborer des priorites et des strategies
en vue d' exercer leur droit au developpement. En particulier, ils ont le droit d' etre activement associes
a I' elaboration et a la definition des programmes de sante, de logement et d' autres programmes
economiques et sociaux les concernant, et, autant que possible, de les administrer par I' intermediaire
de leurs propres institutions; 
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B. Plusieurs organisations autochtones de defense des droits de la personne ont tenu virtuellement le Sommet
national autochtone sur la justice les 7 et 8 juillet 2020. Ce sommet a reuni un grand nombre de participants, de
moderateurs et de panelistes importants de 1' ensemble du Canada qui partageaient le point de vue general
selon Iequel it faut prendre des mesures immediates pour eliminer les pratiques d' oppression actuelles et
croissantes a tous les niveaux des systemes de justice et de services de police canadiens; 

C. Parmi les groupes et organisations qui ont soutenu 1' evenement figurent I' Association du Barreau autochtone, 
le Conseil tribal des Nuu- chah- nulth, le BC First Nations Justice Council, la Premiere Nation de Membertou, 

I' Union of BC Indian Chiefs, I' Indigenous Community Legal Clinic ( UBC) et Testify: Indigenous Laws + the Arts; 

D. Le Sommet national autochtone sur la justice etait articule autour de dix « points d' action immediate », c' est- a- 

dire une liste de recommandations cles destinees a fournir un point de depart a une discussion sur une reforme
generale dans des domaines lies aux services de police, a la protection des droits de la personne et au
systeme de justice en general; 

E. Les points d' action immediate decrivent comment le Canada peut mettre fin a la criminalisation injuste des
citoyens autochtones pour la consommation de substances, la maladie mentale, I' appauvrissement et les
traumatismes intergenerationnels. A cet effet, ils preconisent de reorienter les fonds destines a la police vers
des mesures de securite communautaire et des programmes d' intervention en cas de crise qui sont peu
couteux et efficaces et qui permettent aux medecins et aux travailleurs d' intervention d' urgence de desamorcer
les situations et d' aider les personnes a acceder a des soutiens en matiere de soins medicaux, de logement et
de sante mentale au lieu d' avoir recours a une police armee; 

F. En 2020, le mouvement Black Lives Matter a mis en evidence le nombre disproportionne de Noirs et

d' Autochtones decedes a cause de la brutalite et negligence policieres. II a mobilise des communautes noires, 
autochtones et minoritaires aux niveaux local et international pour demander une plus grande
responsabilisation de la police et pour protester contre les systemes de justice et de services de police qui
permettent la haine et la violence coloniale; 

G. Les inegalites systemiques historiques et actuelles du systeme de justice canadien visent et touchent de
maniere disproportionnee les citoyens autochtones, y compris le non - respect par le Canada des principes de
I' arret Gladue, la surcriminalite des femmes et des filles autochtones et (' incarceration excessive des citoyens

autochtones dans les prisons federales. 
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POUR CES MOTIFS, les Chefs en Assemblee : 

1. Soutiennent et approuvent pleinement les points d' action immediate du Sommet national autochtone sur la
justice, qui s' est tenu virtuellement les 7 et 8 juillet 2020, en tant que cadre de reforme solide qui complete et
renforce le travail en cours des communautes et des organisations des Premieres Nations pour retablir la
relation entre les citoyens autochtones et le systeme de justice penale. Ces points d' action immediate sont les
suivants : 

a. Creer un organisme national de surveillance de la police dirige par des Autochtones; 
b. Etablir un protocole national pour les enquetes policieres; 
c. Rediriger le financement de la « Securite publique » vers des services qui augmentent la securite

communautaire; 

d. Mettre en oeuvre une strategie autochtone de desescalade a plusieurs volets; 
e. Etablir un protocole national de discussion entre la police et les peuples autochtones; 
f. Modifier les codes des droits de la personne canadiens, provinciaux et territoriaux pour inclure

I' identite autochtone » en tant que moyen protege contre la discrimination; 

g. Creer des tribunaux autochtones; 

h. Accroitre la representation des Autochtones a tous les niveaux du systeme de justice penale; 
i. Exiger des juges qu' ils fournissent des motifs ecrits dans toutes les determinations de peine

concernant des Autochtones; 

j. Exiger que les juges fournissent des motifs ecrits dans tous les cas de prise en charge d' enfants
autochtones, ob un enfant est place a 1' exterieur de sa communaute autochtone. 

2. Enjoignent a I' Assemblee des Premieres Nations ( APN) de demander au gouvernement du Canada de
travailler en collaboration avec les gouvernements provinciaux et les Premieres Nations a la mise en oeuvre
des points d' action immediate du Sommet national autochtone sur la justice, notamment la reorientation
transformatrice des fonds destines aux services de justice vers des pratiques, programmes et initiatives de
securite communautaire qui sont culturellement adaptes, qui repondent aux besoins des citoyens autochtones
et qui ne dependent pas de (' institution policiere. 

3. Enjoignent a I' APN de travailler en collaboration avec des organisations partageant les memes idees pour faire
progresser les points d' action immediate et d' autres activites de defense d' interets en vue de remedier aux
vastes inegalites existant dans les systemes de droits de la personne, de services de police et de justice du
Canada qui conduisent a (' incarceration et a la criminalisation excessives des citoyens autochtones. 
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